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4.21.  DIPLÔME DE PERFORMANCE DE VOL A VOILE des 750 KM, 1250, 1500, 1750… 
 

       
Annule et remplace la note du 11/09/2006 

 
Ces performances sont homologuées par la Fédération Aéronautique Internationale. 
 
Les conditions de réalisation, d’homologation et les formulaires sont disponibles sous les 
Notes Permanentes 4.0 et 4.6. 

 
 


